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D I S T R I C T     M A R I T I M E 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORGANISATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
 

DU  
 

DISTRICT MARITIME 
 

CAHIER DES CHARGES 
 

 

             A) GENERALITES 

 

  Participation : 

 

- Tout  titulaire d’une licence  F.F.P. J.P. validée, affilié à une association 
du district Maritime. 

- Les membres du District Maritime. 
- Les invités du District (Président d'Honneur du Comité Départemental, 

Président Départemental, Secrétaire Départemental….etc.) 
- Les invités du Club organisateur (Maire, Adjoint aux sports, …etc.)  

 

  Nombre de participants : 

 

- Environ 100 personnes. 

 

  Date : 

 

- Le premier dimanche de décembre 

 

  Organisateur : 

 

- Un club chaque année, par roulement, sous sa responsabilité. 



 

 
 

B) CONDITIONS D’ ORGANISATION 

 

 

  Salle : 

 

- 100 places assises 
- Avec estrade si possible pouvant accueillir 15 personnes minimum et 

permettant la fixation d’une banderole de 10 mètres. 
- Sonorisation correcte avec 2 micros, minimum, ( dont 1 baladeur ) 
- Toilettes spécifiques hommes et femmes 
- Parking pour 100 voitures à proximité 

 

 

 

 

 

    C) ORGANISATION TECHNIQUE ET LOGISTIQUE 

 

 

  Préparation de la salle : 

 

- Pour 8h 00 au plus tard le jour même 

A charge du Club organisateur 

 

Ouverture de la salle : 

 

- 10h00 (si AG élective : 9h30) 

A charge du Club organisateur 

 

Collation : 

 

- A partir de 9h00 (si AG élective : 8h30) 

A charge du Club organisateur 

 

Accueil des participants. 

 

- 9h30 (si AG élective : 9h00) 

A la charge du District. (1 personne) 

 

  Accueil des invités et de la presse : 

 

- 10h00 (si AG élective : 9h30) 

A la charge du District. (1 personne) 

A la charge du Club organisateur (1 personne) 

 

  Début de l’Assemblée : 

 

- 10h00 (si AG élective : 9h30) 

 

 

 



  Fin de l’ Assemblée : 

 

- 12h 00 (si AG élective: 12h30) 

 

  Cocktail de clôture : 

 

- 12h 00 (si AG élective: 12h30) 

A la charge du Club organisateur 

 

Photographe : 

A charge du Club organisateur 

 

 

  Cahier de presse " Press book " ( articles + photos ) : 

  A charge du Club organisateur 

 

 

 

  Repas : 

 

- 14h 00. 
- 25.00€  par personne boissons comprises 
- Les Membres et invités du District et leurs conjoints 
- Les représentants fédéraux et leurs conjoints 
 
 

A la charge du Club organisateur la réservation du restaurant. 

 

Nota : Le nombre de repas à prévoir pour le District, ses invités et les 
représentants fédéraux sera communiqué au Club organisateur 8 jours avant 
la date de l’ A.G. 

 

 

D) MATERIEL 

 

  Accueil : 

 

- 1 tables de 1 mètre, 2 chaises. 

A la charge du Club organisateur 

 

Salle : 

 

- En assurer le fléchage 
- 100 chaises, 4 tables de 2 mètres + 15 chaises pour le District Maritime 

A la charge du Club organisateur 

   

Collation : 

 

- Café et Chocolat chaud 
- Sucre 
- Eventuellement croissants et petits pains 
- Boissons hygiéniques 
- 100 gobelets plastiques et petites cuillères 



Nota: Prévoir des boissons hygiéniques et gobelets pour les 
intervenants 

A la charge du Club organisateur 

   

Cocktail de clôture : 

 

- Boissons hygiéniques 
- Apéritifs 
- Gâteaux apéritifs 
- 300 verres ou gobelets 
- Eau 
- Serviettes en papier 

A la charge du Club organisateur 

 

 

 

Divers : 

 

- Rouleau de scotch, colle, paire de ciseaux, punaises, clous, marteau, 
ficelle, sandows,  

A la charge du Club organisateur 

 

- Cartons d’identification des intervenants 

A la charge du District 

 

 

 

 

E) FINANCEMENT 

 

 

Prise en charge par le District : 

 

- Les repas de ses membres, invités et conjoints 
- Les repas des représentants fédéraux et conjoints 
- Les repas du Président du Club organisateur et conjoint 
- Les repas de 2 représentants municipaux (maxi) du Club organisateur et 

conjoints 
 

Prise en charge par le Club organisateur : 

 
- Le cocktail de clôture 
- La collation 
- Les repas des invités du Club organisateur et conjoints. 
 
 
 

F) PARTICULARITES 

 

Pour une année élective ou de vote : 

 

- Prévoir une urne  

A la charge du Club organisateur 
 


